
Image not found or type unknown

Divorce et abus sur personne faible

Par coconeuro, le 03/08/2015 à 11:46

Bonjour.

,

nous avons divorcé en fin 2013;J'étais depuis quelques temps 
suivi par un psychiatre et était dans une structure (UEROS)spécialisée dans les personnes
ayant subis des traumatismes craniens.
En parallèle à cette situation personnelle mon épouse a choisie un avocat pour divorcer à
l'amiable et son notaire familiale pour régler le partage de la maison.
C'est donc après avoir stoppé mes prises médicamenteuses que je m'aperçois maintenant de
la supercherie.
Pouvez vous m'indiquer s'il n'est pas trop tard quelles solutions ai je pour sans récupérer les
préjudices démontrer la machination que je pensais irréaliste de la part de professionnels !

Merci pour vos réponses. 1961koko

Par Visiteur, le 03/08/2015 à 16:43

Bonjour,
en quoi vous estimez vous léser ?
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